
 
 
 
 

  
 

 

   

REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DU CALVADOS 

ARRONDISSEMENT DE CAEN 

****** 

COMMUNE DE OUISTREHAM 

****** 

SEANCE DU 28 SEPTEMBRE 2015 

****** 

L'an deux mille quinze, le lundi 28 septembre à 20h10, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 22 septembre, s'est réuni en séance ordinaire 

en l’Hôtel de Ville, sous la présidence de Romain BAIL, maire de Ouistreham. 

Etaient présents : M. HITIER, M. PUJOL,  Mme MULLER DE SCHONGOR, M. FRICOUT, Mme MIRALLES, M. POILPOT, Mme NICOLLE,  

maires adjoints, 

Mme BIRONNE,  Mme BROCHARD, M. POUBELLE, M. TOLOS, Mme VAUSSARD, M. RENNIE, Mme CHAUCHARD, M. BOUVY, Mme 

BRASSART, M. GORGOLEWSKI, M. CHRETIEN, Mme BARBAGELATA,  M. LEDRAN (quitte la séance à 20h40), M. CHAUVOIS (quitte 

la séance à 20h38), M. GUEZET (quitte la séance à 20h40), M. JOSQUIN (quitte la séance à 20h40), Mme BÖRNER (quitte la séance à 

20h40), M. DAN (quitte la séance à 20h40), M. BOUILLET, conseillers municipaux. 

Absents excusés : M. JAMMET, Mme BIRONNE, Mme PINON. 

Pouvoirs de : M. JAMMET à M. BAIL, Mme PINON à Mme CHAUCHARD. 

Secrétaire de séance : Mme BROCHARD.  

Le Maire ouvre la séance et fait entrer le public. 

Le maire demande à une personne du public équipée d’une caméra de ne pas filmer, argumentant que c’est 
non conforme à la réglementation. Mme Börner exprime des réserves à ce sujet, invoquant la 
jurisprudence. 

Le Maire fait remarquer à certaines personnes du public que les pancartes avec des slogans sont interdites 
dans la salle. Elles sont sorties. 

Au regard de la capacité de la salle qui ne peut pas accueillir davantage de public, le maire demande à ce 
que les portes extérieures soient fermées. Le calme revient dans la salle.  

Le maire rappelle que le public doit rester neutre pendant la séance et ne pas s’exprimer ni prendre part 
aux délibérations. 

Le public manifeste à nouveau pendant la lecture de l’ordre du jour, le Maire demande à M. Chauvois de 
les faire taire. 

L’ordre du Jour appelle : 

Point 1 :  ADOPTION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 1ER JUIN 2015 

Point 2 : FINANCES COMMUNALES – BUDGET GENERAL – SIGNATURE D’UNE DECISION MODIFICATIVE (DM3) 

Point 3 : FINANCES COMMUNALES – BUDGET EAU POTABLE – SIGNATURE D’UNE DECISION MODIFICATIVE 

(DM1) 

Point 4 :  FISCALITE LOCALE – ACTUALISATION DU COEFFICIENT DE LA TAXE SUR LA CONSOMMATION 

FINALE D’ELECTRICITE (TCCFE) AU 1ER JANVIER 2016 

Point 5 : FISCALITE LOCALE – INSTITUTION DE LA TAXE POUR LA GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET LE 

PREVENTION DES INONDATIONS 

Point 6 : FISCALITE LOCALE – INSTITUTION DE LA TAXE D’HABITATION SUR LES LOGEMENTS VACANTS 

DEPUIS PLUS DE 2 ANS  

Point 7 : GESTION DES SERVICES – PRESENTATION DU COMPTE D’EXPLOITATION 2014/2015 DU RESTAURANT 

SCOLAIRE 

Point 8 :  GESTION DES SERVICES – PRESENTATION DU COMPTE D’EXPLOITATION 2014/2015 DE L’ECOLE DE 

MUSIQUE 

Point 9 : RESSOURCES HUMAINES – MODIFICATION DES EFFECTIFS – CREATION/SUPPRESSION DE POSTES 

Membres : 29 

Présents : 26/20 

Pouvoirs : 2 

Votants : 28/22 



 
 
 
 

  
 

 

Point 10 : RESSOURCES HUMAINES – FILIERE ADMINISTRATIVE - MODIFICATION DU REGIME INDEMNITAIRE – 

INSTAURATION DE L’IEMP POUR UN POSTE 

Point 11 :  GESTION DU PERSONNEL – FILIERE CULTURELLE – MODIFICATION DE L’ORGANIGRAMME DE 

L’ECOLE DE MUSIQUE 

Point 12 : RESSOURCES HUMAINES – ACTUALISATION DE LA LISTE DES EMPLOIS DONNANT DROIT A UN 

LOGEMENT DE FONCTION 

Point 13 : RENOVATION DU PATRIMOINE –DIAGNOSTIC HISTORIQUE ET SANITAIRE DE L’EGLISE SAINT-SAMSON 

AVANT TRAVAUX - DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Point 14 : RENOVATION DU PATRIMOINE – ADHESION A LA FONDATION DU PATRIMOINE DANS LE CADRE DU 

LANCEMENT D’UNE CAMPAGNE DE MECENAT POPULAIRE POUR LA RESTAURATION ET LA MISE EN 

VALEUR DE L’EGLISE SAINT-SAMSON  

Point 15 : AUDIT THERMIQUE/ENERGETIQUE DES GROUPES SCOLAIRES DE LA COMMUNE EN VUE DE 

L’INSTALLATION D’UNE CHAUDIERE A ENERGIE BOIS – DEMANDES DE SUBVENTIONS 

Point 16 : ACQUISITION DE TERRAIN RUE DE COLLEVILLE 

Point 17 : TOURISME ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – PROJET INTERREG VA - DEMANDE DE SUBVENTION 

(régularisation) 

Point 18 : DEVELOPPEMENT DURABLE ET MOBILITE – CREATION D’UNE AIRE DE COVOITURAGE – DEMANDES 

DE SUBVENTIONS 

Point 19 : TOURISME – PARTENARIAT AVEC L’OFFICE DU TOURISME - SIGNATURE D’UNE CONVENTION 

D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

Point 20 : DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE – CREATION D’UN CLUB CROISIERE CAEN-OUISTREHAM-

NORMANDIE EN PARTENARIAT  

Point 21 : ENQUETE PUBLIQUE – AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LE PROJET DE PARC EOLIEN EN MER AU 

LARGE DE COURSEULLES-SUR-MER 

Point 22 : ETUDE DE FAISABILITE D’UNE PASSERELLE DE FRANCHISSEMENT DE L’ORNE - RECOURS A UNE 

ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE 

Point 23 : DELEGATION DE SERVICE PUBLIC – SERVICE EAU POTABLE – RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE 

DU SERVICE (RPQS) exercice 2014 

Point 24 : POLITIQUE NUMERIQUE – DEVELOPPEMENT D’e-SERVICES – demande de subventions 

Point 25 : INTERCOMMUNALITE ET MUTUALISATION – MISE EN COMMUN DE MOYENS RELATIVE AUX 

INFRASTRUCTURES ET SERVICES NUMERIQUES - SIGNATURE DE LA CHARTE ET D’UNE CONVENTION 

POUR L’EXPLOITATION ET LE PARTAGE DU « PASS IN CITY » 

Point 26 : INTERCOMMUNALITE ET MUTUALISATION – ADHESION AU SERVICE INSTRUCTEUR DES ADS DE 

CAEN LA MER – MISE A DISPOSITION DU PERSONNEL COMMUNAL (signature d’une convention) 

Point 27 : INTERCOMMUNALITE – SDEC – INSTALLATION DE 3 BORNES DE RECHARGE POUR VEHICULES 

ELECTRIQUES ET HYBRIDES 

Point 28 : INTERCOMMUNALITE – RESEAU – CHANGEMENT D’ADRESSE DU SIEGE SOCIAL 

Point 29 : INTERCOMMUNALITE – RESEAU – MODIFICATION DE LA PARTICIPATION POUR INVESTISSEMENT  

Point 30 : INTERCOMMUNALITE – CAEN METROPOLE – DESIGNATION DU REPRESENTANT DE LA COMMUNE 

AU SEIN DE LA CONFERENCE DE LA BASSE VALLEE DE L’ORNE 

Point 31 : DISTINCTION HONORIFIQUE – ATTRIBUTIONS DU TITRE DE CITOYEN D’HONNEUR  

Point 32 : QUESTIONS DIVERSES 

 M. le Maire présente les questions proposées par l’opposition : 

 Edition et distribution de documents d’information à la population 
 Abattage de la haie du Kieffer 
 Résultats des Régies municipales après la saison 
 Recettes issues de la verbalisation 
 Evolution de l’organigramme des services aux écoles 
 Accueil des réfugiés et demandeurs d’asile  



 
 
 
 

  
 

 

Mme Börner souhaite que soit précisée la 1
ère

 question. L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 

Désignation du secrétaire de séance : Mme Brochard est désignée, ce qu’elle accepte. 

Le public qui manifeste aux portes de l’hôtel de ville et dans la salle souhaite exprimer ses doléances et ses 
revendications devant les membres du conseil municipal et la presse, ce que le maire lui refuse, jugeant 
que cela serait de nature à perturber la séance.  

Conformément à l’article L2121-16 du CGCT, la séance se déroulant dans une ambiance de revendication, 
avec un public très nombreux (qui dépasse largement la capacité de la salle) et bruyant, certains individus 
visant à perturber le déroulement de la réunion, le maire, dans un souci de sécurité et celui de 
maintenir l’ordre public, propose le huis clos. 

Délibération n° 1 du 28 septembre 2015 : INSTAURATION DU HUIS CLOS 

Dans le brouhaha ambiant – le public dans la salle qui manifeste, et des personnes extérieures qui frappent 
violemment sur toutes les huisseries, extérieures et intérieures, y compris sur les carreaux, qui crient ou 
qui chantent -, le maire sollicite l’avis du conseil municipal pour la tenue du conseil à huis clos, 
conformément à l’article L2121-18 du code général des collectivités territoriales. 

M. LEDRAN, M. CHAUVOIS, M. GUEZET, M. JOSQUIN, Mme BÖRNER et M. DAN ne prennent 
pas part au vote. Le huis clos est voté à l’unanimité des votants, le maire demande au public de 
quitter la salle. 

Le ton monte, le public refuse le que le conseil siège à huis clos. Mme Chauchard quitte la salle. Tandis 
que le public refuse de sortir de la salle, d’autres personnes extérieures essaient de pénétrer dans la salle. 

M. le Maire et M. Chauvois s’isolent pour discuter de la situation. A leur retour, M. Chauvois prend la 
parole pour essayer de calmer l’assistance. Il évoque les inquiétudes et les griefs des Ouistrehamais 
mécontents mais également les contraintes budgétaires de la commune et informe la population que des 
discussions seront engagées entre le maire et l’opposition pour en discuter calmement. Il précise qu’il ne 
saurait cautionner le huis clos et quitte la séance. 

Après plusieurs minutes, le public sort de la salle, ainsi que M. Ledran, M. Guézet, M. Josquin, Mme 
Börner et M. Dan, les membres de la presse et le personnel communal, hors la secrétaire de mairie. La 
police restera à proximité à l’extérieur. 

La population manifeste à grand bruit à l’extérieur, notamment devant toutes les ouvertures de la salle. 
Une fenêtre est ouverte à force, qui doit être refermée.  

Une vitre est brisée. La police est appelée pour constater le vandalisme.  

La séance reprend à huis clos. 

Point 1 / ADOPTION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 1
er

 JUIN 2015 

Lors de la séance du 1
er
 juin 2015, un incident technique a contraint à la retranscription d’une partie des 

interventions. Cet extrait du compte rendu a été transmis aux membres du conseil municipal, pour partie du 

compte rendu soumis à adoption. 

Le compte rendu est adopté à l’unanimité. 

Point 2 / Délibération n° 2 du 28 septembre 2015 : FINANCES COMMUNALES – BUDGET 

GENERAL – SIGNATURE D’UNE DECISION MODIFICATIVE (DM3) 

Rapporteur : Le Maire - Vu en Commission des finances le25/09/2015 

Entendu l’exposé du maire, après délibération, le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’adopter la décision 

modificative suivante, qui tient compte de rajustements budgétaires nécessaires notamment pour intégrer des recettes 

non prévues (droits de mutation, complément de crédit de la région pour la coopération décentralisée...) et des 

dépenses qui n’étaient pas envisagées, comme le recours à un assistant à maîtrise d’ouvrage dans le cadre de la 

signature d’un contrat public/privé ou l’étude de faisabilité d’une passerelle. 



 
 
 
 

  
 

 

BUDGET GENERAL 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

  

DEPENSES RECETTES 

O23 Virement à la section d'investissement 40 000,00 € 

 6281 Cotisation France Station Nautique 6 600,00 € 

 73925 FPIC 7 918,00 € 

 7364 Produit des jeux  20 000,00 € 

7381 Droits de mutation  25 900,00 € 

7472 Complément de crédits Région - Kribi  700,00 € 

73111 FPIC  7 918,00 € 

 TOTAL des mouvements 54 518,00 € 54 518,00 € 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

  

DEPENSES RECETTES 

2031 Assistance à  maîtrise d'ouvrage signature d'un contrat PPP 40 000,00 € 

 2031 Etude de programmation scientifique  4 400,00 € 

 2031 Etude de faisabilité d'une passerelle de franchissement de l'Orne 10 000,00 € 

 2051-001 Logiciels -  14 400,00 €  

O21 Virement de la section de fonctionnement  + 40 000,00 

 

TOTAL des mouvements 40 000,00 € 40 000,00 €  

 

Point 3 / Délibération n° 3 du 28 septembre 2015 : FINANCES COMMUNALES – BUDGET EAU 

POTABLE – SIGNATURE D’UNE DECISION MODIFICATIVE (DM1) 

Rapporteur : Le Maire – Vu en Commission des finances le25/09/2015 

Il est nécessaire de procéder à quelques ajustements d’écriture au sein de l’actif du budget EAU POTABLE, 

notamment pour l’amortissement de subventions perçues dans le cadre de travaux antérieurs. En conséquence, 

entendu l’exposé du maire, après délibération, le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’adopter la décision 

modificative suivante, qui tient compte de ces obligations : 

BUDGET EAU POTABLE 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

  

DEPENSES RECETTES 

6582 Contribution à réseau - Complément de crédits 4 000€ 

 O22 Dépenses imprévues - 3 819€ 

 Chap O41 
 

  777 Complément de crédits - Amortissement des subventions perçues 

 

181€ 

 

TOTAL des mouvements 181 € 181 € 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

  

DEPENSES RECETTES 

O40   

 13918 Complément de crédits - Amortissement des subventions perçues 181€ 

 2315 Travaux non affectés -181€ 

 

 

TOTAL des mouvements 0 € 0 € 

 



 
 
 
 

  
 

 

Point 4 / Délibération n° 4 du 28 septembre 2015 : FISCALITE LOCALE - ACTUALISATION DU 

COEFFICIENT DE LA TAXE COMMUNALE SUR LA CONSOMMATION FINALE 

D’ELECTRICITE (TCCFE) AU 1
ER

 JANVIER 2016 

Rapporteur : Le Maire – Vu en Commission des finances le25/09/2015 

Pour rappel :  

La Taxe Communale sur la Consommation Finale d'Electricité (TCCFE) est un prélèvement réalisé par les 

fournisseurs d'électricité sur les factures au profit des communes, instauré par la loi n°2010-1488 du 7 

décembre 2010 (loi NOME, article 23), en remplacement de la taxe locale sur l'électricité (TLE). 

Elle concerne les consommateurs dont la puissance compteur est comprise entre 3 et 240 kVA inclus et est 

calculée en fonction de la puissance maximale souscrite et du type d’usage (qui déterminent le coefficient 

fixé par la loi, CL), du coefficient multiplicateur choisi par la commune (CC) et de la consommation 

(MWh) :    TCCFE = CL x CC x MWh  

Calcul de la TCCFE en fonction du coefficient fixé par la loi 

Puissance souscrite Consommation non-professionnelle Consommation professionnelle 

≤ 36kVA 
0.75 x CC x MWH 

0.75 x CC x MWH 

36 kVA < Ps ≤ 250kVA 0.25 x CC x MWH 

Un arrêté ministériel du 8 août 2014 a actualisé pour 2015 les limites supérieures des coefficients 

multiplicateurs de la TCCFE, en portant le taux maximal à 8.50. Pourtant, le 22 septembre 2014, le conseil 

municipal a choisi de maintenir le taux de la TCCFE applicable au 1
er
 janvier 2015 à 8,44 (taux appliqué 

déjà en 2014).  

Cependant, la Loi n°214-1655 du 29 décembre 2014 dite Loi de Finances Rectificative pour 2014 (LFR 

2014) impose aux communes le choix d’un des coefficients énumérés ci-après : 0, 2, 4, 6, 8 et 8.50.  

Il revient donc au Conseil Municipal de délibérer pour fixer le coefficient communal de la TCCFE en 

conformité avec ces propositions, avant le 1er octobre pour une application au 1
er
 janvier 2016.  

Entendu l’exposé du maire, après délibération, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de porter le 

coefficient multiplicateur unique de la taxe sur la consommation finale d’électricité (TCCFE) au taux 

maximum pour l’année 2016, soit 8,50. 

Exemple pour un usager particulier consommant 3500kWh/an : 

Montant TCCFE = 0,75 x 8.50  x 3,5 = 22.31€  / 0.75 x 8 x 3.5 = 21€ 

A noter : la LFR 2014 modifie également les modalités d’actualisation des tarifs initiaux (CL), qui seront 

désormais actualisés chaque année (publiés au plus tard le 1
er

 décembre de chaque année) sur la base du 

rapport entre l’indice moyen des prix à la consommation – hors tabac – établi pour N-2 et le même indice 

établi pour 2013. La Commune n’aura donc plus à délibérer chaque année pour adapter son coefficient 

multiplicateur (CL). 

Point 5 / Délibération n° 5 du 28 septembre 2015 : FISCALITE LOCALE – INSTITUTION DE LA 

TAXE POUR LA GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET LA PREVENTION DES 

INONDATIONS 

Rapporteur : Le Maire – Vu en Commission des finances le25/09/2015 



 
 
 
 

  
 

 

Les articles L211-7.I (alinéas 2°,5° et 8°) et L211-7.Ibis du code de l’environnement, d’une part, et les 

articles 1530bis, 1379 et 1379bis du code général des impôts, d’autre part, disposent notamment que l’objet 

de la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations est le paiement des 

travaux de toute nature permettant de réduire les risques d’inondation et les dommages causés aux 

personnes et aux biens. 

Ainsi, les communes ne peuvent créer cette taxe que pour l’accomplissement de la compétence de gestion 

des milieux aquatiques et de préventions des inondations, ce qui s’avère être le cas de la commune de 

Ouistreham puisqu’il lui faut : 

- Imaginer une zone de rétention des eaux pluviales avenue Foch et à proximité, les fortes 

précipitations conjuguées à la marée haute se traduisant par des inondations importantes dans ces 

voies dont les riverains sont excédés depuis des années par ces débordements ; 

- Curer et remettre en l’état les réseaux d’évacuation d’eaux pluviales, notamment le fossé de ligne ; 

- Drainer et concevoir la protection du Marais de Colleville-Montgomery dont le niveau de l’eau 

remonte par capillarité ; 

- Contribuer  financièrement aux études diligentées par Caen La Mer pour la digue de la Pointe du 

Siège ; 

- Apporter des compensations aux difficultés de  résorption des eaux pluviales liées au doublement 

du bassin de plaisance. 

Le Parlement, conscient de la charge financière que représentent ces responsabilités confiées par le 

législateur aux collectivités et établissements publics intercommunaux, a donc créé cette taxe nouvelle dont 

le produit doit être arrêté avant le 1
er
 octobre de chaque année pour application l’année suivante.  

Il s’agit d’une taxe additionnelle répartie entre toutes les personnes physiques ou morales assujetties aux 

taxes foncières sur les propriétés bâties ou non bâties, à la taxe d’habitation et à la cotisation foncière 

des entreprises proportionnellement aux recettes que chacune de ces taxes a procurées l’année précédente 

à la commune. L’assiette, large, permet ainsi une solidarité territoriale. Le montant est plafonné à 40 euros 

par habitant résidant sur le territoire de la commune. 

Aussi, considérant les dépenses importantes que la commune va devoir supporter pour assumer ces 

compétences obligatoires, qui ne seront transférées à l’intercommunalité qu’à compter du 1
er
 janvier 2018, 

après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

 Décide la création de cette taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des 

inondations pour une entrée en application pour l’année 2016. 

 vote le produit attendu pour l’année 2016 pour un montant de 40 000 euros. 

 Décide d’ouvrir au 1
er
 janvier 2016 un budget annexe relatif à l’exercice de cette compétence.  

Point 6 / Délibération n° 6 du 28 septembre 2015 : FISCALITE LOCALE – INSTITUTION DE LA 

TAXE D’HABITATION SUR LES LOGEMENTS VACANTS DEPUIS PLUS DE 2 ANS 

Rapporteur : Le Maire – Vu en Commission des finances le25/09/2015 

L’article 47 de la loi portant engagement national pour le logement (loi n°2006-872 du 13 juillet 2006 

modifiée par l’article 106 de la loi de finances pour 2013 codifié à l’article 1407 bis du code général des 

impôts, donne la possibilité aux communes non concernées par la taxe annuelle sur les logements vacants 

d’assujettir à la taxe d’habitation pour la seule part communale les logements vacants depuis plus de 2 

années au 1er janvier de l’année d’imposition. 



 
 
 
 

  
 

 

La vacance s’apprécie au sens des V et VI de l’article 232 du code général des impôts et les locaux 

concernés sont les logements dont la durée d’occupation est inférieure ou égale à 30 jours consécutifs au 

cours de chacune des années de la période de référence. 

Ne sont pas concernés : 

 les logements détenus par les bailleurs sociaux HLM et SEM ; 

 les logements dont la vacance est indépendante de la volonté du propriétaire ; 

 les logements appelés à disparaître dans le cadre d’opérations d’urbanisme, de réhabilitation ou de 

démolition ; 

 les résidences secondaires ; 

 les logements exigeant des travaux onéreux pour être habitables (25% de plus que la valeur vénale 

réelle du logement). 

La taxe est établie au nom du propriétaire, de l’usufruitier, du preneur de bail à construction ou 

réhabilitation, ou de l’emphytéote qui dispose du local depuis le début de la période de vacance. 

En cas d’erreur sur l’appréciation de la vacance, les dégrèvements en résultant seraient à la charge de la 

commune. 

Entendu l’exposé du maire, après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

 décide d’assujettir à la taxe d’habitation les logements vacants depuis plus de 2 années au 1er 

janvier de l’année d’imposition, conformément aux dispositions de l’article 1407 bis du code 

général des impôts, 

 autorise Monsieur le Maire à saisir Monsieur le Directeur départemental des services fiscaux pour 

l’établissement d’un recensement complet des logements vacants depuis plus de 2 ans au 1er 

janvier de l’année d’imposition, 

 mandate Monsieur le Maire pour notifier cette décision aux services préfectoraux. 

Cette décision prenant effet à compter de l’année 2016. 

Point 7 / Acte de présentation n°1 : GESTION DES SERVICES – PRESENTATION DU COMPTE 

D’EXPLOITATION DU RESTAURANT SCOLAIRE POUR L’ANNEE 2014/2015 

Rapporteur : Le Maire et Mme Chauchard – Vu en Commission des finances le25/09/2015 

Les membres de l’assemblée s’expriment autour du document qui a été joint à leur convocation et qui 

présente le bilan d’exploitation du service municipal. 

Point 8 / Acte de présentation n°2 : GESTION DES SERVICES – PRESENTATION DU COMPTE 

D’EXPLOITATION DE L’ECOLE DE MUSIQUE POUR L’ANNEE 2014/2015 

Rapporteur : Le Maire et Mme Mirallès – Vu en Commission des finances le25/09/2015 

Les membres de l’assemblée s’expriment autour du document qui a été joint à leur convocation et qui 

présente le bilan d’exploitation du service municipal. 

Point 9 / Délibération n° 7 du 28 septembre 2015 : RESSOURCES HUMAINES – MODIFICATION 

DES EFFECTIFS – CREATION/SUPPRESSION DE POSTES 

Rapporteur : Le Maire et M. Poilpot – Vu en Commission des finances le 18/09/2015 

Il est nécessaire de procéder à une régularisation des effectifs en tenant compte des éléments suivants : 

1°) Depuis 2015, la compétence de la plage (entretien, surveillance, animation) a été transférée à 

l’agglomération de Caen la mer, impliquant entre autres le transfert des moyens matériels et humains. 

A cet effet,  un agent mécanicien du Pôle logistique/Voirie dépendant des services techniques 



 
 
 
 

  
 

 

municipaux a été muté, avec son accord et celui de M. le Maire, au sein de l’agglomération, avec effet 

au 1
er
 juillet 2015. Il convient donc de supprimer des effectifs de la commune le poste laissé vacant sur 

le grade d’adjoint technique principal de 1
ère

 classe. 

2°) L’ancienne responsable du restaurant scolaire est partie en retraite au 01/05/2015 et laisse vacant son 

emploi sur le grade de technicien territorial, qu’il convient donc de supprimer. A noter : l’agent qui 

l’a remplacée dans ses fonctions a été nommé sur le grade d’agent de maîtrise. 

3°) L’actuel Directeur du Pôle Evénementiel, titulaire du grade de Conseiller territorial des APS, a 

souhaité, suite à sa prise de fonctions englobant plus de responsabilités, intégrer la filière 

administrative sur le grade d’Attaché territorial (grade équivalent de catégorie A). Le maire ayant 

accepté sa demande, son dossier a reçu un avis favorable de la commission administrative paritaire. Il 

est donc nécessaire pour finaliser la procédure en créant un poste dans le grade d’attaché territorial et 

en supprimant le poste laissé vacant. 

4°) Enfin, la municipalité exprime le besoin de créer un poste d’adjoint administratif chargé de la 

prévention de la délinquance, qui serait chargé, d’une part, de l’organisation, de la préparation et du 

suivi des réunions du Conseil Local de la Sécurité et de la Prévention de la Délinquance (CLSPD), et 

d’autre part, des missions de prévention auprès des jeunes sur le terrain, de relais avec les partenaires 

de la commune, dans le domaine du social et de la sécurité ; cet agent pourra également assurer 

ponctuellement des missions pour le compte du Pôle Evénementiel, en lieu et place des contractuels et 

prestataires auxquels le service a généralement recours.  

Un agent de la filière Police est pressenti pour occuper ces fonctions, qui devra changer de filière après 

avis de la CAP (son poste dans la filière police sera proposé à la suppression dans le cas de son 

intégration dans la filière administrative). Ainsi, il est proposé de créer un poste d’adjoint 

administratif de 1
ère

 classe qui correspond au grade de la personne qui sera recrutée en interne. 

En conséquence, vu l’avis du CT en date du 10 septembre 2015, entendu l’exposé du maire et après 

délibération, le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’autoriser ce changement de filière et ce 

reclassement, et de modifier le tableau des effectifs conformément au tableau ci-après : 

nombre Suppression au 30/09/2015 Création au 01/10/2015 Temps horaire 

FILIERE TECHNIQUE  

1 Adjoint technique principal de 1
ère

 classe  35/35e 

1 Technicien  35/35e 

FILIERE SPORTIVE  

1 Conseiller Territorial des APS  35/35e 

FILIERE ADMINISTRATIVE  

1  Attaché 35/35e 

1  Adjoint administratif 1
ère

 classe 35/35e 

 

Point 10 / Délibération n° 8 du 28 septembre 2015 : RESSOURCES HUMAINES – FILIERE 

ADMINISTRATIVE - MODIFICATION DU REGIME INDEMNITAIRE – INSTAURATION 

DE L’IEMP POUR UN POSTE 

Rapporteur : Le Maire – Vu en commission des finances le 18/09/2015 

Un agent de la filière Police va prochainement changer de fonctions et de filière pour devenir l’agent en 

charge de la prévention et de la délinquance, dans la filière administrative : dans le cadre de ses fonctions, 

il sera, d’une part, chargé de l’organisation, de la préparation et du suivi administratif des réunions du 

Conseil Local de la Sécurité et de la Prévention de la Délinquance (CLSPD), et d’autre part, sur le terrain, 

il assurera des missions de prévention auprès des jeunes, de relais avec les partenaires de la commune, dans 

le domaine du social et de la sécurité ; il pourra également assurer l’encadrement de stages sportifs pour le 



 
 
 
 

  
 

 

compte du Pôle Evénementiel, en lieu et place des contractuels et prestataires auxquels le service a 

généralement recours.  

Au regard de ses nouvelles missions, des compétences requises et de la charge de travail qu’elles 

impliquent, notamment sur le terrain, il serait possible de le faire bénéficier de l’IEMP qui serait 

intrinsèquement attachée à ses fonctions et à son poste.  

Après avis du CT en date du 10/09/2015, entendu l’exposé du maire et après délibération, le Conseil 

Municipal décide à l’unanimité de modifier la délibération-cadre du régime indemnitaire datant du 15 

novembre 2013 pour y inclure, en annexe dans le titre II concernant la filière administrative, 

l’Indemnité d’Exercice des Missions des Préfectures (IEMP) pour les personnels de catégorie C du cadre 

d’emplois des adjoints administratifs territoriaux, à savoir tout agent du grade d’adjoint administratif de 

1
ère

 classe qui exercera les fonctions d’Agent chargé de la prévention de la délinquance :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Point 11 / Délibération n° 9 du 28 septembre 2015 : GESTION DU PERSONNEL – FILIERE 

CULTURELLE – MODIFICATION DE L’ORGANIGRAMME DE L’ECOLE DE MUSIQUE 

Rapporteur : Le Maire – Vu en commission des finances le 18/09/2015 

Chaque année, quelques ajustements d’organigramme sont effectués, suite à des mouvements de 

personnels, à la mise en place de nouvelles activités ou à des surcroîts de demande sur certaines classes 

d’instruments. Ces adaptations sont toujours très mesurées, pour maintenir le volume total des heures 

réalisées au niveau le plus constant possible. 

Annexe à la délibération portant cadre du régime indemnitaire attribué par la Commune de OUISTREHAM aux agents territoriaux modifiée 

tenant compte de l’ajout dans la filière administrative de l’indemnité d’exercice des missions de préfectures pour certains ayants droits. 

TITRE II : FILIERE ADMINISTRATIVE : 

Les agents appartenant à la filière administrative sont concernés par le régime indemnitaire ci-après : 

C- PERSONNELS DE CATEGORIE C : 

Indemnité d’exercice de missions des préfectures (IEMP) 

Calcul du crédit global :  

Montant annuel de référence du grade concerné X nombres de bénéficiaires dans le grade 

Conditions d’attribution définies par l’assemblée délibérante : 

Les bénéficiaires de cette indemnité doivent exercer des fonctions d’agent chargé de la prévention et de la délinquance, comprenant 
des missions de préparation administrative des conseils de prévention de la délinquance et des missions de prévention, d’animation et 
d’ encadrement auprès des jeunes (15-25 ans) ouistrehamais. 

Ci-joint la liste des grades de catégorie C bénéficiaires de l’IEMP : 

Cadres ou grades 

Montant annuel de 

référence 

(au 01/01/12) 

Nombre de bénéficiaires potentiels 

dans le grade 
Crédit global  

Adjoint administratif de 1ère classe 1153 euros 1 1153 euros 

le Maire, dans le cadre du crédit global de chaque indemnité d’exercice des missions procèdera librement aux répartitions individuelles (sans 

toutefois dépasser 3 fois le montant de référence du grade considéré), en tenant compte des conditions d’attribution définies par 

l’assemblée délibérante. 



 
 
 
 

  
 

 

Pour la rentrée 2015, au regard des inscriptions et des nécessités de service, il est nécessaire de procéder à 

une refonte des heures en 2015/2016 et en conséquence de diminuer le nombre d’heures attribuées à 

certains enseignants de l’Ecole de musique, selon les modalités suivantes : 

AGENT 

instrument 

BASE HORAIRE 

 2014/2015 2015-2016 

1-piano 20 20 

2-percussions 9 7 

3-flûte trav. 10 10 

4-contrebasse 6 6 

5-piano 10 10 

6-guitare class. 16.25 15 

7-violoncelle 4 4 

8-batterie 20 20 

9-chant 6.5 6.5 

10-violon 15 15 

11-FM 11 11 

12-saxophone 14,5 14.5 

13-piano jazz 10 10 

14- guitare- mus.actuelles 12 12 

15-FM/cor 18,5 12,75 

16-clarinette 13 8 

17-trompette 10 10 

18-tromb. tuba 4 4 

TOTAL 209.75 195.75 

 

Cette proposition de remaniement d’organigramme de l’Ecole de musique permet de dégager l’économie 

de 14 heures d’enseignement, équivalent à plus d’ ½ poste d’assistant d’enseignement artistique. 

En conséquence, après avis favorable du CT en date du 10/09/2015, conformément au tableau soumis ci-

dessus et après délibération, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le nouvel organigramme de 

l’école de musique qui implique : 

 de modifier la durée hebdomadaire de deux postes selon les modalités suivantes : 

POSTE 

instrument 

Nb CREATION AU 1er/09/2015 SUPPRESSION AU 01/10/2015 

 grade base 

horaire 

grade base 

horaire 

2- percussions 1 Assistant d’enseignement artistique  7 Assistant d’enseignement artistique 9 

6-guitare class. 1 Assistant d’enseignement artistique  15 Assistant d’enseignement artistique 16.25 

16-clarinette 1 Assistant d’enseignement artistique 8 Assistant d’enseignement artistique 13 

15-FM/cor 1 Assistant d’enseignement artistique 12.75 Assistant d’enseignement artistique 18.50 

 

 d’habiliter le Maire à signer les contrats correspondants et les avenants susceptibles de permettre le 

déroulement de carrière de ces agents. 

 

Point 12 / Délibération n° 10 du 28 septembre 2015 : RESSOURCES HUMAINES – 

ACTUALISATION DE LA LISTE DES EMPLOIS DONNANT DROIT A UN LOGEMENT DE 

FONCTION 

Rapporteur : Le Maire – Vu en commission des finances le 18/09/2015 

Le 19 décembre 1996, le Conseil Municipal avait déterminé le régime d’attribution des logements de 

fonction de la commune : 4 logements étaient attribués à titre gratuit (avec fourniture eau, gaz, électricité et 



 
 
 
 

  
 

 

chauffage) pour nécessité absolue de service, un autre en contrepartie du versement d’une redevance pour 

utilité de service. 

L’encadrement juridique des attributions de logement de fonction résulte de l’article 21 de la loi n° 90-

1067 du 28 novembre 1990. Jusqu’alors, cet article était complété par des dispositions du Code du 

domaine de l’Etat (articles R.92 et suivants), rendues applicables aux collectivités par la jurisprudence en 

vertu du principe de parité (CE, 30/10/1996, Commune de Muret, req n° 153679).  

Le décret du 9 mai 2012, en modifiant la partie règlementaire du Code Général de la Propriété des 

Personnes Publiques (CG3P), a réformé le régime applicable aux logements de fonction. Celui-ci a été 

récemment complété par un arrêté du 22 janvier 2013. Il est important de noter que les articles du Code du 

domaine de l’Etat n’ont toujours pas été abrogés, mais qu’il convient bien dorénavant d’appliquer les 

articles du CG3P en lieu et place. 

Par délibération du 15 novembre 2013, le Conseil Municipal a actualisé la liste des postes donnant droit à 

un logement de fonction à titre gratuit ou moyennant une redevance (cela dépend des contraintes liées à la 

fonction), le logement étant assimilé à une prime spécifique en nature liée aux fonctions de certains agents 

(cf. annexe de la délibération), conformément à l’article 21 de la loi n°90-1067 du 28 novembre 1990 

modifiée relative à la fonction publique territoriale.  

Pour mémoire, 3 emplois étaient alors listés qui pouvaient prétendre à un logement de fonction pour 

nécessité absolue de service (et donc à titre gratuit) : 

 Le gérant du camping municipal 

 Le gardien du stade Kieffer 

 Le gardien des écoles 

Or le décret n°2012-752 du 9 mai 2012 a réformé les conditions d’attribution des logements de fonction 

non seulement dans les administrations de l’Etat ; ces nouvelles règles s’appliquent aux agents territoriaux 

à compter du 1
er

 septembre 2015 (cf. décret n°2013-651 du 19/07/2015). 

La nouvelle réglementation crée 2 régimes juridiques d’attribution : 

 La concession de logement pour nécessité absolue de service (concession à titre gratuit) : elle est 

accordée lorsque l’agent ne peut accomplir normalement son service, notamment pour des raisons 

de sûreté, de sécurité ou de responsabilité, sans être logé sur son lieu de travail ou à proximité 

immédiate. Il doit donc exister un lien indissoluble entre le logement d’une part et le lieu 

d’exercice et les caractéristiques de la profession, d’autre part. Le logement doit être nécessaire 

pour assurer la sécurité des personnes et des biens 24h/24 avec des délais très courts d’intervention. 

 La concession pour occupation précaire avec astreinte : elle est accordée lorsque l’agent est 

tenu d’accomplir un service d’astreinte mais qui ne remplit pas les conditions ouvrant droit à la 

concession de logement pour nécessité absolue de service. La convention est consentie moyennant 

le versement d’une redevance d’occupation équivalente à 50% de la valeur locative réelle du 

logement. Elle se substitue à la concession pour utilité de service. 

A noter que toutes les charges courantes liées au logement de fonction, quel que soit le régime 

d’attribution, doivent désormais être acquittées par l’agent. Les actuels occupants de logements de 

fonction communaux auront donc l’obligation de subvenir aux charges afférentes aux logements 

qu’ils occupent à compter du 1
er

 octobre 2015, les conventions  seront modifiées en tenant compte de 

cette règlementation. 

De plus, un arrêté du 22 janvier 2013 complète le décret en précisant le nombre de pièces auxquelles peut 

prétendre le bénéficiaire de la concession de logement selon situation familiale : 



 
 
 
 

  
 

 

Nombre de personnes dans le foyer Nombres de pièces attribuées 

1 à 2 3 

6 4 

4 à 5 5 

6 à 7 6 

+ de 7 1 pièce par personne 

supplémentaire 

Toutefois, lorsque la configuration et la localisation des locaux ne permettent pas de respecter ces règles, il 

est possible d’y déroger ; notamment, dans le cas où le logement est concédé dans le cadre d’une 

convention précaire avec astreinte, la limite de la superficie est fixée à 80m² pour l’agent, augmentée de 

20m² supplémentaires pour chaque personne à charge. 

Par conséquent, au regard de ces évolutions et pour assurer la mise en conformité de l’ensemble des 

logements de fonction, il convient : 

1°) de procéder au recensement des logements de fonction devant être maintenus : 

 Pavillon du Kieffer Pavillon du camping 

Nb de pièces F4 F4 

surface   

Contraintes et astreintes liées 

au logement 

- Gardiennage du stade et du gymnase – gestion 

des alertes 

- Ouverture/fermeture des locaux 

- entretien 

- Horaires atypiques du service de gérant 

du camping  

- Ouverture/fermeture des locaux 

- gardiennage – gestion des alertes 

- entretien 

Maintien du logement OUI 
Transmis dans le cadre de la mise en DSP 

du camping 

Le pavillon de direction des écoles, attribué jusqu’à présent au gardien, n’est plus considéré comme 

logement de fonction. 

2°) d’actualiser la liste des emplois ouvrant droits à un logement de fonction : 

Liste des postes ouvrant droits à un logement de fonction 

(par type de concession) 

LOGEMENT POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE 

(attribués à titre gratuit) 

OCCUPATION PRECAIRE AVEC ASTREINTE 

 (attribués en contrepartie d’une redevance équivalant à 50% de la 

valeur locative) 

Gardien du stade Kieffer  

 

En conséquence, après avis favorable du CT en date du 10/09/2015, entendu l’exposé du maire, après 

délibération, le Conseil Municipal décide à l’unanimité   

 D’arrêter la liste des logements de fonction de la commune de Ouistreham comme dans le 

tableau exposé ci-avant ; 

 de fixer la liste des emplois ouvrant droit à un logement de fonction dans la commune de 

Ouistreham comme dans le tableau exposé ci-avant ; 

 de demander à l’agent attributaire le remboursement à compter du 1
er

 octobre 2015 des 

charges dites « récupérables » suivantes : la fourniture d’électricité, d’eau, de chauffage, de 

réseau téléphonique ou internet, l’enlèvement des ordures ménagères, l’entretien annuel de la 

chaudière, le ramonage des cheminées. Ces charges seront évaluées au prorata de la surface du 

logement habité ; 

 d’autoriser M. le Maire, s’il le juge nécessaire, à exiger de la part de l’agent, dès la date d’effet de 

l’attribution du logement, le versement d’un dépôt de garantie d’un montant équivalent à la valeur 



 
 
 
 

  
 

 

locative du logement (équivalent à un mois de loyer) destiné à couvrir les éventuels manquements 

aux paiements des charges liées au logement, aux frais d’entretien et aux réparations des 

dégradations sera demandé. 

Point 13 / Délibération n° 11 du 28 septembre 2015 : RENOVATION DU PATRIMOINE – 

DIAGNOSTIC HISTORIQUE ET SANITAIRE DE L’EGLISE SAINT-SAMSON AVANT 

TRAVAUX - DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 

CALVADOS 

Rapporteur : Le Maire – Vu en commission des finances le 18/09/2015 

La Ville souhaite engager des travaux de consolidation et de mise en valeur de l’église Saint-Samson, 

classée au titre des Monuments Historiques.  

Un premier diagnostic réalisé en 2010 par le STAP (Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine) 

a permis de mettre en évidence un certain nombre d’interventions nécessaires à la consolidation de 

l’édifice. De nombreux points portant sur des reprises de pierres de taille, la circulaire 2009-022 impose de 

faire appel à une maîtrise d’œuvre qualifiée.  

La DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles) accompagnera techniquement et financièrement 

la commune sous réserve de réaliser au préalable un diagnostic historique et sanitaire avec programmation 

des travaux. Une consultation sera donc lancée au début de l’année 2016 pour la réalisation de ce 

diagnostic par un maître d’œuvre qualifié, par le biais d’un marché en procédure adaptée de prestations 

intellectuelles dans  le cadre de la délégation accordée à Monsieur le Maire.  

Après échange avec le Service Territoires en charge des modalités d’intervention pour le Département du 

Calvados, et après confirmation de l’inscription de notre étude à la programmation 2016 de la DRAC, la 

ville peut solliciter auprès du Conseil Départemental une participation au financement de ce diagnostic. 

Entendu l’exposé du maire, après délibération, le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’autoriser 

Monsieur le Maire à solliciter une subvention auprès du CD14 afin d’obtenir les aides au taux maximum et 

à effectuer toutes les démarches inhérentes. 

Point 14 / Délibération n° 12 du 28 septembre 2015 : RENOVATION DU PATRIMOINE – 

ADHESION A LA FONDATION DU PATRIMOINE DANS LE CADRE DU LANCEMENT 

D’UNE CAMPAGNE DE MECENAT POPULAIRE POUR LA RESTAURATION ET LA MISE 

EN VALEUR DE L’EGLISE SAINT-SAMSON  

Rapporteur : Le Maire – Vu en commission des finances le 18/09/2015 

Dans le cadre du projet de travaux de consolidation et de mise en valeur de l’église Saint-Samson, un 

diagnostic historique et sanitaire avec programmation des travaux sera réalisé en 2016, pour lequel le la 

commune va solliciter une subvention auprès de la DRAC et du Conseil Départemental.  

Dans la suite logique de cette étude, une campagne de travaux devrait être lancée en 2017, qui de travaux 

s’étalera sur plusieurs années (à définir à l’occasion du diagnostic). 

Par ailleurs, la Commune a la possibilité de lancer une souscription afin de mobiliser le mécénat populaire, 

en partenariat avec la Fondation du Patrimoine, complétant ainsi le plan de financement établi. 

La Fondation du Patrimoine est un organisme privé indépendant à but non lucratif et reconnu d’utilité 

publique, dont la vocation est de défendre et de valoriser le patrimoine, qu’il soit classé monument 

historique ou non.  

Les actions de la Fondation du Patrimoine dans le cadre d’un partenariat seraient multiples : 



 
 
 
 

  
 

 

 Communication sur son site autour du projet ; 

 Sécurité, transparence et traçabilité des dons (particuliers ou sociétés) ; 

 Déductions fiscales des dons reçus pour les particuliers, les sociétés et les entreprises ; 

 Mise en place de produits partage auprès des commerçants. 

Le partenariat de la Fondation du Patrimoine est conditionné par l’adhésion de la commune, dont le 

montant est calculé en fonction de son nombre d’habitant (à partir de 250€ pour une commune de 5000 à 

10.000 habitants). 

La mise en place d’une campagne de mécénat populaire permettrait de fédérer et de mobiliser les habitants 

sur la qualité et la valeur de leur patrimoine ; elle rendrait la société civile actrice de la sauvegarde de son 

patrimoine. 

Entendu l’exposé du maire, après délibération, le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’autoriser 

Monsieur le Maire à adhérer à la Fondation du Patrimoine pour un montant de 250€ qui sera prélevé au 

compte 6281 suffisamment provisionné au BP2015. 

Point 15 / Délibération n° 13 du 28 septembre 2015 : AUDIT THERMIQUE/ENERGETIQUE 

DES GROUPES SCOLAIRES DE LA COMMUNE EN VUE DE L’INSTALLATION  D’UNE 

CHAUDIERE A ENERGIE BOIS – DEMANDES DE SUBVENTIONS  

Rapporteur : Le Maire – Vu en Commission des finances le25/09/2015 

La Ville de Ouistreham a souhaité engager un audit thermique et énergétique des bâtiments des groupes 

scolaires de son territoire. Un marché de prestations intellectuelles en procédure adaptée sera lancé dans ce 

but. 

L’audit énergétique portera sur l’ensemble des groupes scolaires de la commune (Coty, Briand et Charcot), 

comprenant 3 écoles, les logements situés à l’étage, 2 salles de garderie et la maison du gardien. 

Il permettra, à partir d’une analyse détaillée des données des bâtiments, de dresser une proposition chiffrée 

et argumentée de programmes d’économie d’énergie, et la Ville aura alors la possibilité de décider en toute 

connaissance des investissements appropriés, notamment pour l’installation d’une chaudière à énergie bois. 

Plus en détails, il analysera de manière critique la situation existante en s’attachant aux anomalies ou aux 

déficiences observées sur le site. Ce bilan portera sur les conditions d’occupation et d’exploitation du 

bâtiment, la qualité de l’enveloppe, le renouvellement d’air, la qualité et le fonctionnement des installations 

thermiques et des autres équipements consommateurs d’énergie. 

L’audit présentera une énumération des améliorations possibles en distinguant les actions correctives 

permettant un gain immédiat (programmation de l’installation thermique, modification des contrats 

d’entretien et d’exploitation des équipements, optimisation des tarifications énergétiques, remplacement 

des sources lumineuses, respect des températures de consigne) de celles impliquant un investissement 

(isolation des murs et des planchers, remplacement des menuiseries, gestion des équipements – y compris 

de façon centralisée, remplacement d’équipements, substitution d’énergie, comme l’acquisition et 

l’installation d’une chaudière bois…). 

Après étude, il apparait que la commune peut solliciter une subvention auprès du Département du Calvados 

et de l’ADEME, ce qui permettrait de financer jusqu’à 80% du coût de la prestation. 

Entendu l’exposé du maire, après délibération, le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’autoriser 

Monsieur le Maire à solliciter toutes les subventions possibles, tant auprès du Département du Calvados 

que de l’ADEME, afin d’obtenir les aides maximum, et à effectuer toutes les démarches inhérentes. 



 
 
 
 

  
 

 

Point 16 / Délibération n° 14 du 28 septembre 2015 : ACQUISITION DE TERRAIN RUE DE 

COLLEVILLE 

Rapporteur : Le Maire – Vu en Commission des finances le25/09/2015 

Dans le cadre du projet d’extension du parc de stationnement de la rue de Colleville, la commune a engagé 

des démarches auprès des différents propriétaires des parcelles concernées en vue d’acquérir l’assiette 

foncière nécessaire à la réalisation de ce projet, soit les parcelles cadastrées section BC n°s 90, 91, 92, 93 et 

94 (voir plan annexé). 

Monsieur BEAULIEU, propriétaire de la parcelle enclavée BC n°92 d’une superficie de 6 m², a donné son 

accord pour la cession de son bien au prix de 200 € net vendeur. Aussi, entendu l’exposé du maire et après 

délibération, le Conseil Municipal décide à l’unanimité l’acquisition de ce terrain dans ces conditions et 

autorise le Maire à signer toutes pièces nécessaires à cet effet. 

Point 17 / Délibération n° 15 du 28 septembre 2015 : TOURISME ET DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE - PROJET INTERREG VA FRANCE – DEMANDE DE SUBVENTION - 

régularisation  

Rapporteur : Le Maire – Vu en Commission des finances le25/09/2015 

La ville de Ouistreham travaille sur un projet européen Interreg VA France (Manche) – Angleterre portant 

sur le nautisme, filière porteuse pour une station balnéaire telle que notre commune. 

Ce projet vise à développer la filière nautique, tant d’un point de vue touristique qu’économique, et 

concerne à la fois la population et les professionnels du secteur. 

Une demande de subvention a été faite auprès du Conseil Régional de Basse-Normandie, dans le cadre du 

dispositif de bourse d’amorçage aux projets européens ; cette aide au démarrage permet de faciliter l’accès 

d’acteurs régionaux aux programmes européens en leur accordant une aide en amont du dépôt de dossier 

auprès de l’Union Européenne. 

La subvention demandée et accordée s’élève à 2610 euros. Elle permettra de couvrir les  frais suivants : 

 Frais de traduction et d’interprétariat 

 Frais de réception 

 Frais de déplacement 

 Et une partie des frais de personnel 

Entendu l’exposé du maire, après délibération, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de régulariser 

cette demande de subvention auprès du Conseil Régional en autorisant Monsieur le Maire à signer tous les 

actes y afférant. 

Point 18 / Délibération n° 16 du 28 septembre 2015 : DEVELOPPEMENT DURABLE ET 

MOBILITE – CREATION D’UNE AIRE DE COVOITURAGE – DEMANDES DE 

SUBVENTIONS  

Rapporteur : Le Maire – Vu en Commission des finances le25/09/2015 

On estime entre 830 000 et un million le nombre de déplacements quotidiens en provenance ou à 

destination de l’agglomération Caen la mer. La voiture est le mode de déplacement majoritaire, avec un 

nombre moyen de déplacements de 3.64/jour /personne. En outre, plus on s’éloigne du centre de 

l’agglomération vers les territoires périurbains, plus le recours au déplacement automobile, avec véhicule 

individuel, est élevé. 



 
 
 
 

  
 

 

C’est dans ce contexte et tenant compte des priorités environnementales, que la ville de Ouistreham Riva-

Bella a décidé d’initier une politique de mobilité durable. A ces fins, elle souhaite aménager une aire de 

covoiturage. 

Il est nécessaire de positionner cette aire de covoiturage à proximité d’un axe routier majeur, où le nombre 

de déplacements quotidiens à destination de l’unité urbaine est élevé. C’est pourquoi il est envisagé 

d’aménager cette aire à l’entrée de la ville qui donne accès à la 4 voies vers Caen.  

Dans un premier temps, 12 places de stationnements seront aménagées. A terme, cet aménagement 

structurant pourra proposer jusqu’à 25 places. 

Ainsi, cette aire de covoiturage devrait permettre : 

- De réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) 

- De diminuer l’utilisation de la voiture individuelle – report modal de la voiture individuelle 

- D’améliorer la qualité de l’air et de réduire les nuisances sonores 

- D’améliorer l’accessibilité du territoire 

- De décongestionner les réseaux (notamment le périphérique Nord) 

Ce projet s’inscrit parfaitement dans toutes les stratégies locales (agendas 21 des différentes collectivités 

locales, PDU de Caen la Mer, SCOT de Caen Métropole, stratégie Europe 2020) validant ainsi l’intérêt 

d’un tel aménagement. 

Après étude, il apparait que la commune peut solliciter une subvention auprès du Conseil Régional de 

Basse-Normandie et de l’Agglomération Caen la mer, ce qui permettrait de financer jusqu’à 73% du coût 

de la prestation.  

Le plan de financement serait le suivant (à inscrire au Budget Prévisionnel 2016) : 

COUT TOTAL DU PROJET: 44 950 euros 

Participation souhaitée du Conseil Régional de Basse-Normandie : 15 000 euros 

Participation souhaitée de l’Agglomération Caen la Mer : 17 950 euros 

Autofinancement : 12 000 euros 

 

Entendu l’exposé du maire, après délibération, le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’autoriser 

Monsieur le Maire à solliciter toutes les subventions possibles, tant auprès du Conseil Régional de 

Basse-Normandie que de l’Agglomération Caen la mer, afin d’obtenir les aides maximum, et à effectuer 

toutes les démarches inhérentes. 

Point 19 / Délibération n° 17 du 28 septembre 2015 : TOURISME – PARTENARIAT AVEC 

L’OFFICE DU TOURISME – SIGNATURE D’UNE CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE 

MOYENS 

Rapporteur : Le Maire – Vu en Commission des finances le25/09/2015 

Conformément aux statuts de l’Office de tourisme de Ouistreham, association Loi 1901, la commune est 

représentée par 4 délégués membres du Conseil Municipal (M. BOUVY, M. PUJOL, M. TOLOS et M. 

CHAUVOIS) en plus du maire, membre de droit. 

L’office du tourisme, classé 3 étoiles depuis 2010, assure l’accueil et l’information des touristes, ainsi que 

la promotion touristique de la station mais également de ses partenaires. 

Son conseil est également sollicité dans le cadre de projets d’aménagements ou d’équipements touristiques. 



 
 
 
 

  
 

 

Enfin, l’office du tourisme s’est engagé dans la démarche « qualité » des offices de tourisme, dont 

l’objectif est d’améliorer en permanence la satisfaction des visiteurs en réformant son organisation, en 

renouvelant son travail ou ses missions. Ainsi, il a été marqué « qualité tourisme » pour la 1
ère

 fois en mai 

2015. 

Aussi, au regard des taches d’intérêt public qu’il accomplit, de son soutien logistique et de son expertise, 

après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité,   

 approuve la nouvelle convention de partenariat : 

æ qui définit les missions et objectifs de l’OT : accroître l’attractivité touristique de la commune, 

promouvoir la destination, accueillir/informer/faciliter le séjour des visiteurs, fédérer les acteurs 

locaux, élaborer une politique de développement touristique local 

æ qui stipule notamment que l’office du tourisme, en contrepartie de son engagement dans la 

stratégie touristique de la Commune et de ses nouvelles missions, et au regard de son bilan moral et 

financier, recevra le soutien financier de la commune sous la forme d’une subvention annuelle de 

fonctionnement dont le montant en 2014 s’élevait à 275 000€ ; cette subvention est destinée en 

grande partie pour couvrir les charges de personnel. 

 autorise M. le Maire à signer cette convention. 

Point 20 / Délibération n° 18 du 28 septembre 2015 : DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE – 

CREATION D’UN CLUB CROISIERE CAEN-OUISTREHAM-NORMANDIE EN 

PARTENARIAT 

Rapporteur : Le Maire – Vu en Commission des finances le25/09/2015 

Lors d'une rencontre organisée le 24 février 2015 à l'initiative de la CCI et de PNA, et compte tenu des 

possibilités offertes par notre territoire, les principaux acteurs locaux à la fois portuaires et touristiques 

ont partagé leur souhait conjoint de travailler au développement de la croisière sur Caen-

Ouistreham en l’inscrivant dans la durée. A également été mise en avant la nécessité de s’organiser et de 

se structurer pour optimiser nos actions et être identifiés par les acteurs professionnels et institutionnels de 

cette industrie. L'objectif serait de porter dans un premier temps le nombre d'escales annuelles à 15 

minimum (contre 6 en 2015 et 7 prévisionnelles en 2016). 

Afin de faire des propositions, un comité technique a été installé entre les structures suivantes : Office de 

tourisme de Caen, Office de tourisme de Ouistreham, Comité Départemental du Tourisme du Calvados, 

l’agglomération de Caen-la-mer, la Ville de Caen, Ports Normands Associés et la CCI de Caen 

Normandie. Ce comité technique s’est réuni à 4 reprises entre février et juin 2015. 

La première traduction de ce travail a été la mise en place dès cette année d'un accueil privilégié à chaque 

escale d'un navire de croisière avec installation d'un "kit d'accueil" composé de tentes, borne d'accueil, 

plantes vertes, tapis rouge, et des agents de l'office de tourisme de Caen accueillant les passagers (cf 

annexe 1). Ce dispositif a été mis en place grâce à un investissement commun de la CCI (location des 

tentes, tapis, installation du matériel), de la Ville de Caen (mise à disposition des plantes et de la borne), 

et de l'office de tourisme de Caen (mise à disposition de personnel). 

Ce comité technique a réalisé parallèlement un travail de benchmark auprès d'autres ports d'accueil de 

croisières tels que La Rochelle, Le Havre, Cherbourg ou des villes de Méditerranée. Il en est ressorti que 

la plupart était dotée d'une structure ad hoc spécifiquement dédiée à la promotion du tourisme de croisière 

auprès des professionnels de cette industrie et à l'accueil technique de ce type de bateaux. Ces structures 

sont généralement organisées sous forme d'associations. 

Les possibilités techniques d'accueil de bateaux entre Ouistreham et Caen ont également été recensées. A 



 
 
 
 

  
 

 

Caen ce sont le Nouveau Bassin d'une part et le quai de Calix d'autre part qui seraient privilégiés (cf 

annexe 2). Pour les navires remontant le canal, les dimensions des sas imposent une taille maximum de 

170m x 24m. Ces petits navires correspondent cependant à des bateaux plus haut de gamme et véhiculant 

des passagers à plus fort pouvoir d'achat.  

Un travail d'identification des compagnies de croisières utilisant des navires de petites dimensions a donc 

été réalisé, et une vingtaine de compagnies a ainsi été recensée. 

Enfin un travail sur les "packages" pouvant être adaptés à cette clientèle et aux durées d'escales a été 

mené avec différentes variantes : propositions de circuits sur 1 journée (Plages du débarquement, Caen, 

Caen + Bayeux, le Mont St Michel, Le Pays d’Auge) et d'autres suggestions en ½ journées (Bayeux, 

Ouistreham, environ de Caen - Gastronomie, Caen – Mémorial, Caen – Culture et Patrimoine, Caen – 

Patrimoine architectural, Plages du débarquement – Secteur anglo-canadien…) 

Les propositions 2015 : création d'une association ad hoc et lancement d'actions de promotion et de 

prospection 

Lors du COPIL du  2 juillet 2015, l'opportunité de la création d'un club croisière sous forme associative, 

pour faire la promotion de la destination Caen – Ouistreham, a suscité l'unanimité des partenaires (cf 

projets de statuts en annexe 3).  

Les membres du COPIL seraient les membres fondateurs de l'association, et en composeraient le conseil 

d'administration à titre exclusif. L'association serait néanmoins ouverte à d'autres acteurs du tourisme 

moyennant le versement d'une cotisation. 

Il a été convenu que chaque membre du COPIL devait revenir vers ses instances délibérantes pour 

soumettre le projet. 

Néanmoins, les croisières étant organisées deux ans à l'avance, les membres du COPIL ont convenu qu'il 

était important de ne pas perdre de temps dans la mise en place d'une campagne de promotion et de 

prospection ad hoc. L'arrivée d'un dernier bateau de la saison en août a été notamment l'occasion de 

tourner des prises de vues aériennes avec un drone, d'interviewer le commandant de bord, le directeur de 

PNA, en vue de réaliser un petit film promotionnel, qui manque encore à nos supports. La proposition du 

groupe est également de pouvoir démarrer la phase de prospection dès l’automne 2015. 

Il convient donc maintenant de réunir des moyens techniques, humains et financiers nécessaires pour 

lancer l'activité 2015 et couvrir les premiers frais engagés par la CCI.  

La contribution de chaque membre fondateur est prévue en fonction des compétences internes et/ou de 

leurs moyens techniques afin de minimiser les implications budgétaires. La CCI a assuré jusqu'ici la 

coordination du projet, a avancé les moyens financiers pour les premières dépenses de promotion, et sera 

le support de l'association au niveau suivi administratif et comptable. Ports Normands Associés et l'Office 

de tourisme de Caen vont mobiliser des moyens humains pour développer la prospection. Le Comité 

Départemental de tourisme va réaliser les plaquettes touristiques. La Ville de Caen est sollicitée pour 

continuer à fournir une banque d'accueil et des plantes à chaque escale.  

Néanmoins, des apports financiers complémentaires à hauteur de 2 000 € par membre fondateur sont 

nécessaires pour financer la réalisation de supports promotionnels adaptés : logo, vidéos, clefs usb,… 

Le budget global 2015, hors moyens humains et techniques apportés par les membres, serait donc 

d'environ 10 000 €. 

Propositions 2016 et 2017 : 

 Poursuite de la prospection en début d’année, et de la communication 

 Développement d'animations lors des accueils 



 
 
 
 

  
 

 

 Objectif de 15 escales en 2017 

A plus long terme : 

 Investir dans du matériel plutôt qu'avoir recours à la location ou au prêt. 

 Aménager le nouveau bassin en équipements d'accueil pour "fixer" l'accueil des navires à 

proximité immédiate du centre-ville et de l'île réaménagée. 

En conséquence, entendu l’exposé du maire et après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

1°)  Approuve le principe de la création d’un Club Croisière Caen-Ouistreham-Normandie pour 

développer l'attractivité de la destination Caen – Ouistreham, dont la commune de Ouistreham sera l’un 

des membres fondateurs ; 

2°)  approuve les statuts de l’association dont le projet a été transmis avec la convocation ; 

3°) S’engage au versement de la participation communale au fonctionnement de l’association, pour un 

montant de 2000€ imputée au compte 6554. 

4°) Décide de désigner les représentants de la commune de Ouistreham au sein de l'association à créer 

et de son conseil d'administration, à raison d'un titulaire et d'un suppléant en procédant à un vote à main 

levée :  

M. Bail (en tant que titulaire) et M. Bouvy (en tant que suppléant) sont les seuls candidats et sont élus à 

l’unanimité. 

titulaire : suppléant : 

  

M. BAIL M. BOUVY 

Point 21 / Délibération n° 19 du 28 septembre 2015 : ENQUETE PUBLIQUE – AVIS DU CONSEIL 

MUNICIPAL SUR LA DEMANDE D’AUTORISATION RELATIVE AU PROJET DE PARC 

EOLIEN EN MER AU LARGE DE COURSEULLES-SUR-MER 

Rapporteur : Le Maire – Vu en Commission des finances le25/09/2015 

L’arrêté préfectoral du 15 juillet 2015 portant sur l’ouverture de l’enquête publique unique sur les 

demandes d’autorisation relatives au projet de construction d’un parc éolien en mer au large de la commune 

de Courseulles-sur-Mer prévoit que le conseil municipal émette un avis sur la demande d’autorisation au 

titre de la loi sur l’eau présentée par la société « Eoliennes Offshore du Calvados » pendant l’enquête et que 

la délibération correspondante soit transmise à l’Etat (avec copie au commissaire enquêteur) au plus tard 

quinze jours après la clôture de l’enquête.  

La société Eoliennes Offshore du Calvados a déposé une demande d’autorisation d’utiliser le domaine 

public maritime, au titre de l’article L 2122-1 du code général de la propriété des personnes publiques et 

une demande d’autorisation d’un ouvrage réalisé en contact avec le milieu marin et ayant une incidence 

directe sur ce milieu au titre de l’article L 214-1 du Code de l’environnement 

Le dossier d’enquête publique comprend : 

æ Le dossier du service instructeur de la D.D.T.M ; 

æ Les deux demandes d’autorisation précitées ; 

æ L’étude d’impact composée : 

 du résumé non technique . 

 de la présentation du programme ; 



 
 
 
 

  
 

 

 de l’étude spécifique du projet de parc éolien, comprenant notamment son évaluation 

d’incidence Natura 2000 ;  

 de l’étude paysagère ; 

 de l’étude spécifique du projet de raccordement électrique, comprenant notamment l’étude 

du programme et l’évaluation d’incidence Natura 2000. 

æ Les documents complémentaires pour l’enquête publique (contexte règlementaire et administratif, 

bilan de la concertation, précisions suite à la consultation administrative, précisions suite à l’avis de 

l’Autorité environnementale). 

Le projet de parc éolien en mer au large de Courseulles-sur-mer est constitué de 75 éoliennes, reliées entre 

elles par des câbles électriques sous-marins à un poste électrique en mer. D’une puissance installée totale 

de 450MW, les éoliennes sont disposées en 7 lignes distantes d’environ 900m les unes des autres. Elles 

sont espacées d’environ 950 m au sein d’une même ligne et implantées dans des profondeurs d’eau 

comprises entre 21 m et 31 m CM. Le point d’atterrage (raccordement à terre) sera implanté à Bernières-

sur-mer, il sera relié, d’une part, au parc éolien par une liaison sous-marine (15 km) composée de deux 

circuits 225 000 volts et, d’autre part, au poste électrique de raccordement de Ranville par une liaison 

souterraine (24 km) composée également de 2 circuits de 225 000 volts.  

Sur une année, la production attendue de ce parc éolien en mer est de 1 500 gigawatts/heure. Le coût des 

travaux est estimé à environ 1,8 milliard d’euros. Le calendrier a été défini avec l’objectif d’une mise en 

service progressive du parc éolien en mer entre 2018 et 2020. Pour rappel, la base de maintenance du parc 

sera implantée dans l’avant-port de Ouistreham. A l’issue de l’exploitation, les éléments du parc seront 

démantelés par Eoliennes Offshore du Calvados.  

Une présentation succincte du projet depuis la plage de Riva Bella est exposée dans le hall de l’Hôtel 

de Ville.  

Les études d’impact du projet de parc éolien en mer et de son raccordement à terre montrent que les seuls 

impacts affectant le territoire de Ouistreham correspondent à une élévation du niveau sonore sous-marin 

(notamment durant les ateliers de forages et de battage) et à l’impact visuel considéré par le bureau 

d’études comme de niveau « moyen ». Ce dernier impact est présenté dans l’exposition précitée. 

Au vu de ces éléments, entendu l’exposé du maire et après délibération, le Conseil Municipal décide à 

l’unanimité d’émettre un avis favorable à la demande d’autorisation formulée par la société Eoliennes 

Offshore du Calvados. 

Point 22 / Délibération n° 20 du 28 septembre 2015 : ETUDE DE FAISABILITE D’UNE 

PASSERELLE DE FRANCHISSEMENT DE L’ORNE - RECOURS A UNE ASSISTANCE A 

MAITRISE D’OUVRAGE 

Rapporteur : Le Maire – Vu en Commission des finances le25/09/2015 

Afin d’envisager la continuité d’une liaison douce piétonne et vélo entre les deux rives de l’estuaire de 

l’Orne sur les territoires de Ouistreham d’une part et de Merville-Franceville d’autre part, il est nécessaire 

de procéder à une étude de faisabilité qui pourrait être portée par cette dernière commune en concertation 

avec Ouistreham.  

Dans ce sens, entendu l’exposé du maire, après délibération, le Conseil Municipal décide à l’unanimité 

de s’associer à cette initiative : 

æ en décidant de contribuer financièrement à cette dépense en remboursant la commune de 

Merville-Franceville titulaire du marché à hauteur de 50% du coût total, soit 10 000 euros 

comportant les recueils et analyses des données d’entrée dont les contraintes environnementales, la 



 
 
 
 

  
 

 

bathymétrie, la topographie, les hypothèses géotechniques, le gabarit nécessaire aux points de 

mouillage, la largeur fonctionnelle pertinente, l’établissement de fuseaux de passage. Deux 

solutions de technique de construction seront proposées avec leurs impacts sédimentologiques et 

environnementaux et l’insertion paysagère incluse dans la pré-étude ; 

æ En habilitant Monsieur Le Maire à signer la convention correspondante ; 

æ En autorisant Monsieur Le Maire à solliciter les aides financières possibles auprès des institutions 

susceptibles de subventionner de tels investissements, tels le Département du Calvados, La Région 

Basse-Normandie, ou encore l’Europe, Caen Métropole pouvant être le porteur du projet dans la 

phase des travaux.   

Point 23 / Acte de présentation n° 3 du 28 septembre 2015 : DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 

– SERVICE EAU POTABLE – RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE 

(RPQS) exercice 2014 

Rapporteur : Le Maire – Vu en Commission des finances le25/09/2015 

Chaque année, ainsi que le prévoit le code général des collectivités territoriales, le délégataire des services 

publics « eau potable » produit un rapport sur l’exécution de son service (le RAD).  

Ces éléments, ainsi que ceux fournis par les services de l’Etat et de la Ville, sont récapitulés dans le 

Rapport sur le Prix et la Qualité du Service « Eau Potable » (RPQS), rapport annuel du maire qui permet de 

rendre compte aux élus mais aussi aux usagers du prix et de la qualité du service rendu pour l’année 

écoulée (art. L2224-5 et D.2224-1 à 5 du CGCT) ; le document doit permettre de caractériser le service et 

d’en évaluer la qualité et la performance.  

Ce document, joint à la convocation, est présenté au conseil municipal. Il sera mis à la disposition du public 

dans les 15 jours qui suivront cette présentation et transmis à Monsieur le Préfet pour information. 

Point 24 / Délibération n° 21 du 28 septembre 2015 : POLITIQUE NUMERIQUE – 

DEVELOPPEMENT D’e-SERVICES – demande de subventions  

Rapporteur : Le Maire – Vu en Commission des finances le25/09/2015 

La Ville de Ouistreham met en œuvre une politique numérique sur son territoire. Elle souhaite ainsi 

proposer de nouveaux services numériques pour toujours s’adapter aux besoins de la population et aux 

nouvelles technologies. Ces nouveaux services et usages s’inscrivent dans un contexte d’e-administration, 

d’e-inclusion, de dématérialisation, et de démocratie participative. 

Il s’agit du développement : 

- D’un site internet pour la bibliothèque municipale 

- D’un site internet permettant l’échange de services entre citoyens 

- D’un site internet et d’une application visant le recensement de problèmes de voirie sur la 

commune (par la population et les agents techniques) 

Le développement d’e-services (services en ligne, dématérialisation, formulaire en ligne…) peut être 

soutenu au niveau régional par le programme IDEM (Initiative, Démocratie, Echange, Mutualisation) ; le 

plan de financement à inscrire au BP2016 pourrait être le suivant : 

Plan de financement du projet (en €HT) : 

Participation souhaitée du Conseil Régional: 20 266€ 

Participation souhaitée de l’union Européenne/ FEDER : 19 871 € 

Autofinancement : 12 863 € 

Coût total : 53 000 € 



 
 
 
 

  
 

 

En conséquence, entendu l’exposé du maire, après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

accepte l’inscription au Budget Prévisionnel 2016 du projet tel qu’exposé et autorise Monsieur le Maire à 

solliciter toutes les subventions possibles dans le cadre de ce projet. 

Point 25 / Délibération n° 22 du 28 septembre 2015 : INTERCOMMUNALITE ET 

MUTUALISATION – MISE EN COMMUN DE MOYENS RELATIVE AUX 

INFRASTRUCTURES ET SERVICES NUMERIQUES - SIGNATURE DE LA CHARTE ET 

D’UNE CONVENTION POUR L’EXPLOITATION ET LE PARTAGE DU « PASS INCITY » 

(APPLICATION MOBILE EN FAVEUR DU COMMERCE, DU TOURISME ET DES 

LOISIRS) 

Rapporteur : Le Maire – Vu en Commission des finances le25/09/2015 

Conformément à l’article L.5211-4-3 du CGCT qui stipule que « afin de permettre une mise en commun de 

moyens, un EPCI à fiscalité propre peut se doter de bien qu’il partage avec ses communes membres selon 

des modalités prévues par règlement de mise à disposition», Caen la mer a la faculté de mutualiser des 

moyens à l’échelon intercommunal, en acquérant par exemple du matériel destiné à servir aux besoins des 

communes membres. Cette mutualisation permettrait une optimisation de la dépense publique, avec des 

économies certaines, et l’élaborer et la réalisation de projets de territoire, entrepris et menés à bien 

collectivement, projets que les communes n’auraient jamais pu porter seules.  

Parmi les actions ciblées par ces projets de territoire, nombreuses sont celles qui se rapportent aux 

technologies numériques, dont l’importance grandissante nécessite de maîtriser deux type d’enjeu : 

- Les technologies numériques ont un impact direct sur le fonctionnement de la collectivité :  

 Amélioration de la gestion interne des collectivités : meilleure efficacité, simplification de certaines 

tâches administratives, développement des téléservices ; 

 Amélioration du service rendu aux citoyens,  accès aux informations et services publics dits de 

proximité facilités, mobilité et réactivité ; 

 Amélioration de la communication et des échanges de données entre communes membres par la 

mutualisation des moyens et outils organisationnels, la constitution de banques de données 

centralisées et sécurisées...  

 Moyen de communication innovant et complémentaire à d’autres outils de communication plus 

traditionnels. 

- Les technologies numériques s’inscrivent dans une politique de développement du territoire :  

 Elles participent à l’attractivité du territoire, en influant sur son aménagement, sur les équipements 

et infrastructures qu’il propose, pour contribuer à améliorer la qualité de vie de ses habitants (accès 

au haut débit, à des services et des informations administratives en ligne, ...) 

 Elles font partie intégrante de la sociologie du territoire, de l’éducation et du style de vie de ses 

habitants et de leur implication de ses habitants dans la vie locale. Par ailleurs, la maîtrise des outils 

informatiques et Internet devient une composante essentielle de la formation des jeunes générations.  

 Elles influencent le développement économique : les territoires non suffisamment équipés risquent 

d’être progressivement écartée des choix d’implantation des entreprises, qui sont en demande de ces 

nouveaux moyens de communication.  

 Elles sont un outil promotionnel pour le développement du tourisme : présentant le territoire, ces 

savoir-faire, ses spécificités, sa production, son offre d’accueil et d’hébergement...  

Ainsi, la charte de mise en commun de moyens dans le domaine du numérique proposée par Caen la 

mer doit permettre aux communes membres de s’organiser au mieux pour être en mesure de fournir les 



 
 
 
 

  
 

 

infrastructures et les services numériques de qualité nécessaires pour atteindre les objectifs fixés dans la 

cadre du projet de territoire. 

Par ailleurs, Caen la mer a acquis un outil consistant à proposer, de manière attractive et ergonomique, à 

tout détenteur de smartphone (connecté à Internet) une information multimédia gratuite et complète relative 

au commerce, au tourisme et aux loisirs existant sur son territoire.  

Cette application mobile appelée « LE PASS INCITY » propose les services suivants : 

 Un annuaire incluant moteur de recherche et géolocalisation comportant plus de 2000 points de 

vente commerciaux et sites touristiques ; 

 Un agenda et des présentations touristiques ; 

 Des bons plans ou offres promotionnelles émis par les commerçants ou structures touristiques 

participant à cette opération ; 

 Un cumul de points de fidélité proposée par certains commerçants avec possibilité d’en retirer des 

avantages, à partir d’un système d’identification progressif, sécurisé est soumis au choix de 

l’utilisateur. 

Cet outil offre également des applications destinées aux acteurs du commerce et du tourisme : analyse des 

flux, gestion des offres...  

La convention pour l’exploitation et le partage du « PASS INCITY » définit les modalités d’utilisation 

et de partage de l’application mobile entre la communauté d’agglomération Caen la mer et la commune de 

Ouistreham :  

 Caen la mer s’engage 1°) à mettre à disposition de la commune l’outil technique relatif à 

l’application mobile ; 2°) à veiller à la continuité du service rendu et à ses conditions normales de 

fonctionnement. 

 En contrepartie, la commune s’engage 1°) à fournir les contenus textes et multimédias pour les 

points d’intérêt touristiques qu’elle souhaite promouvoir (si les informations collectées auprès des 

offices de tourisme ne comportaient pas ces données) ; 2°) à se rapprocher des acteurs locaux - du 

commerce, du tourisme et des loisirs - pour définir et mettre en œuvre un plan d’animation et de 

communication propre au pass, 

En conséquence, entendu l’exposé du maire, après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

1°) Décide d’inscrire la commune dans cette politique de mutualisation et de développement de 

territoire ; 

 

2°) autorise le maire à signer la charte de mise en commun de moyens dans le domaine du 

numérique proposée par Caen la mer, qui définit les principes généraux de cette mutualisation (cf. 

document joint à la convocation) pour une durée indéterminée, dont les modalités de mise en commun 

de moyens spécifiques et les principaux champs d’application seraient les suivants :  

 Infrastructure numériques attendues : applications mobiles et liens internet. 

 Services numériques recherchés : service à la population, démocratie participative 

(intercommunication). 

 

3°) Autorise le maire à signer la convention qui fixe les conditions particulières pour l’exploitation et le 

partage de l’application mobile en faveur du commerce, du tourisme et des loisirs intitulé « LE PASS 

INCITY » (cf. document joint à la convocation), conclue pour une durée indéterminée. 
 



 
 
 
 

  
 

 

Point 26 / Délibération n° 23 du 28 septembre 2015 : INTERCOMMUNALITE ET 

MUTUALISATION – ADHESION AU SERVICE INSTRUCTEUR DES ADS DE CAEN LA 

MER – MISE A DISPOSITION DU PERSONNEL COMMUNAL (signature d’une convention) 

Rapporteur : Le Maire – Vu en Commission des finances le25/09/2015 

Par délibération du 1
er
 juin 2015, le Conseil Municipal a voté le principe de la création d’un service 

intercommunal pour l’instruction des autorisations du droit des sols (ADS) en autorisant M. le Maire à 

signer avec Caen la mer 2 conventions de partenariat : 

 la convention fonctionnement qui organise le service et définit les modalités de son 

fonctionnement (Cette convention fixera notamment les modalités de remboursement du service 

pour les communes adhérentes et a fixation des pondérations et du prix par type d’acte à 

rembourser)  

 la convention technique d’utilisation du service commun portant sur l’instruction des actes relatifs 

à l’occupation et à l’utilisation des sols (en annexe), Cette convention définit et/ou précise : 

-  d’une part, les modalités selon lesquelles la Communauté d’Agglomération Caen la mer et son 

service commun instructeur assurent l’instruction des autorisations d'urbanisme relatives au 

droit des sols (ADS) de la commune,  

- d’autre part, les responsabilités des deux parties,  

- enfin, la répartition des tâches et des champs d’action entre Caen la mer et la commune. A ce 

titre, le Conseil Municipal a choisi d’opter pour tous les champs d’application, y compris les 

instructions optionnelles. 

Dans ce cadre, à l’instar des autres communes comme Caen, Mondeville, Ifs et Hérouville-Saint-Clair, la 

commune dispose d’un service instructeur qui devra intégrer pour partie le service intercommunal chargé 

des ADS : ces agents seront chargés de traiter aussi bien les dossiers concernant la commune de 

Ouistreham que ceux d’autres communes adhérentes.  

Les agents intégrés au service instructeur de Caen la mer sont appelés à choisir le cadre de leur mise à 

disposition : 

 soit ils intègrent les effectifs de la communauté d’agglomération par voie de mutation et deviennent 

agents intercommunaux ; 

 soit ils demeurent dans leur collectivité d’origine, et sont mis à disposition dans les conditions 

définies par convention. 

2 agents de la commune sont concernés. Après avoir recueilli leurs avis, il s’avèrent que leur choix se porte 

sur le maintien dans leur collectivité actuelle, avec une mise à disposition de Caen la mer pour l’instruction 

des dossiers relevant du service intercommunal.   

Le temps imparti pour la gestion de ces dossiers a été évalué à 15% pour l’un des agents, 50% pour le 2
e
. 

Après consultation du CT et des CAP de la Commune et de Caen la Mer, entendu l’exposé du maire, après 

délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve les conditions de mise à disposition de ces 

agents vers Caen la mer, telles que vues plus haut, et autorise M. le Maire à signer ces conventions et tous 

les documents inhérents. 

Point 27 / Délibération n° 24 du 28 septembre 2015 : INTERCOMMUNALITE – SDEC ENERGIE – 

INSTALLATION DE 3 BORNES DE RECHARGE POUR VEHICULES ELECTRIQUES ET 

HYBRIDES  

Rapporteur : Le Maire – Vu en Commission des finances le25/09/2015 



 
 
 
 

  
 

 

A l’occasion des commissions locales d’énergie, le SDEC Energie auquel la commune a adhéré, a présenté 

une démarche visant à déployer des bornes de recharge pour véhicules électriques, afin de favoriser 

l’électro-mobilité. Le syndicat a donc sollicité les communes adhérentes et le Conseil Municipal s’est 

prononcé favorablement pour intégrer ce projet et a transféré sa compétence « infrastructures de recharge 

pour véhicules électriques et hybride » (IRVE) par délibération n°13 du 22 septembre 2014.  

Le plan de financement est prévu comme suit : 

 Etat : 50% au titre de l’aide à l’investissement d’avenir 

 CD14 : 21% 

 Région : 6.7% 

 Commune : 22.3% 

Considérant les propositions issues de l’étude du SDEC Energie, la municipalité a jugé comme propice 

l’installation de 3 bornes aux endroits suivants : 

 Bd Kieffer, à l’angle de l’avenue de la Mer, devant les tennis, près du réseau électrique ; 

 Pl. Général de Gaulle, à droite de l’entrée de la contre-allée de l’Hôtel du Phare ; 

 Derrière le cinéma, au droit du chemin piétonnier près des réseaux. 

Le coût estimatif de ces travaux est de 30.934€HT dont 6.255€HT (7.506€TTC) à la charge de la 

commune, montant qui a été prévu au BP2015. 

Vu le schéma directeur de déploiement des infrastructures de recharge adopté par délibération du comité 

syndical en date du 24/09/2015, après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité 

 Approuve les projets de mise en œuvre et les conditions d’implantations des bornes ; 

 Autorise M. le Maire à signer les actes d’engagement de la participation de la commune dans la 

limite du montant indiqué dans les avant-projets sommaires joints à la convocation ; 

 Autorise M. le Maire à signer les procès-verbaux de mise à disposition gratuite des biens 

nécessaires à l’exercice de la compétence transféré pour ces projets. 

Point 28 / Délibération n° 25 du 28 septembre 2015 : INTERCOMMUNALITE – RESEAU (ex. 

SYMPERC) – CHANGEMENT D’ADRESSE DU SIEGE SOCIAL 

Rapporteur : Le Maire – Vu en Commission des finances le25/09/2015 

Par courrier en date du 27 juillet dernier, le Président du syndicat mixte RESEAU a notifié à Monsieur le 

Maire la délibération du comité syndical en date du 16 juin 2015, portant modification de l’article 5 des 

statuts du syndicat mixte par le transfert de l’adresse de son siège social au 16 de la rue Rosa Parks à Caen. 

Conformément aux articles L5211-18 et L5711-1 du CGCT, entendu l’exposé du maire, après délibération, 

le Conseil Municipal, à l’unanimité, donne un avis favorable à ce changement d’adresse.  

La décision du syndicat doit obtenir la majorité qualifiée des assemblées délibérantes de toutes ses 

communes membres pour être appliquée (art. L5211-20 du CGCT). Chaque Commune a 3 mois pour se 

prononcer sur cette modification des statuts du syndicat ; à défaut, sa décision sera réputée favorable. 

Point 29 / Délibération n° 26 du 28 septembre 2015 : INTERCOMMUNALITE – RESEAU – 

MODIFICATION DE LA PARTICIPATION POUR INVESTISSEMENT  

Rapporteur : Le Maire – Vu en Commission des finances le25/09/2015 

Le syndicat mixte de production d’eau potable de la région de Caen (RESEAU) a pour vocation de fournir 

à l’ensemble de son territoire une eau potable en quantité suffisante et de qualité satisfaisante, pour 

répondre aux besoins des administrés. 



 
 
 
 

  
 

 

Des investissements importants vont lui être nécessaires dans le cadre des objectifs suivants : 

 Assurer la desserte de tout le territoire ; 

 valoriser les ressources du marais de Virmont et de la Gronde ; 

 Reconstruire l’usine d’eau potable de l’Orne ; 

 Entretenir et réparer les installations techniques ; 

 Protéger la ressource (reprise de périmètres de protection). 

Dans ce contexte, par délibération en date du 16 juin 2015, RESAU a fixé le tarif de la contribution pour 

investissement appelée auprès de ses membres à 0.06€/m3 d’eau consommée à compter du 1
er
 juillet 2015 : 

il était de 0.05€ au 1
er
 juillet 2014, ce qui équivaut à une augmentation de 20%. 

Aussi, il y a lieu de délibérer sur la surtaxe de l’eau potable afin de permettre au délégataire d’intégrer ce 

nouveau tarif dans sa facturation établie auprès des usagers.  

Entendu l’exposé du maire, après délibération, le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’adopter le 

tarif de la contribution aux investissements fixé par le syndicat RESEAU à compter du 1
er
 juillet 2015 pour 

un montant de 0.06€/m3. 

Point 30 / Délibération n° 27 du 28 septembre 2015 : INTERCOMMUNALITE – CAEN 

METROPOLE – DESIGNATION DU REPRESENTANT DE LA COMMUNE AU SEIN DE LA 

CONFERENCE DE LA BASSE VALLEE DE L’ORNE 

Rapporteur : Le Maire – Vu en Commission des finances le25/09/2015 

Par délibération en date du 20 décembre 2013, le comité syndical de Caen-Métropole a décidé la création 

de la Conférence de la Basse Vallée de l’Orne en décidant de sa composition et de ses missions (Cf. le 

document joint à la convocation). 

Cette instance a été inscrite dans le Scot de Caen-Métropole en vue de fédérer « l’ensemble des acteurs 

concernés, afin de coordonner la mise en œuvre d’éventuelles mesures compensatoires, à la suite de 

l’analyse de l’incidence des projets de la DTA sur l’environnement, dans la basse vallée de l’Orne ». 

Dans ce cadre, elle a vocation à constituer un lieu de concertation et de dialogue entre les élus du territoire 

concerné, élargis aux institutionnels et aux experts intervenant dans le secteur, pour engager une politique 

commune avec une vision globale du territoire. 

Le conseil municipal est invité à désigner en son sein le représentant de la commune qui siégera au nom de 

la commune dans cette instance.  

M. BAIL est seul candidat. 

Les membres du conseil décident à l’unanimité de procéder à un vote à main levée. M. BAIL est élu à 

l’unanimité. 

Attributions, compétences  Membres délégué de la commune : 

CAEN-METROPOLE 

CONFERENCE DE LA BASSE VALLEE DE L’ORNE 

Délib. du 21 septembre 2015 

Lieu de concertation et de dialogue entre les élus du territoire + des 

institutionnels + des personnes qualifiées dont les principales missions 

sont :  

- l’analyse des incidences des projets sur le territoire concerné, la 

définition des mesures compensatoires ; 

- la consultation dans le cadre du suivi du Scot, de projets ; 

- la conduite de travaux 

1 Représentant de la commune (collège des Elus) : 

- R. BAIL 

 

 

 

 

Point 31 / Délibération n° 28 du 28 septembre 2015 : DISTINCTION HONORIFIQUE – 

ATTRIBUTION DU TITRE DE CITOYEN D’HONNEUR 

Rapporteur : Le Maire – Vu en Commission des finances le25/09/2015 



 
 
 
 

  
 

 

1) Attribution du titre de citoyen d’honneur en hommage au défi d’Yvan Bourgnon : 

Aguerri à la course au large et à la pratique du catamaran de sport, Yvan BOURGNON affirme son 

caractère d’aventurier quand il relève le pari de faire le tour du globe, de traverser 3 océans et 13 

mers, sur un bateau d'à peine 6 mètres de long sans assistance technique et météo ni GPS, à la 

seule force de son instinct et avec l'abnégation pour seul moteur.  

Son périple ambitieux et éprouvant au départ des sables d’Olonne (5/10/2013) doit l’emmener par les 

iles Canaries, la Martinique, Panama, Les Galápagos, les Marquises, Tahiti, Bora-Bora, Samoa, Fidji, 

Vanuatu, Darwin, Bali... 

En août 2014, éprouvé par 19 jours de mer en pleine mousson, il échoue son embarcation sur les côtes 

Sri-Lankaises. Pourtant, après un moment de découragement, il se ressaisit et se lance dans un autre 

défi : celui de trouver les fonds nécessaires pour la reconstruction de son bateau. Dans cette démarche, 

il reçoit le soutien de la commune de Ouistreham, dont il fera dès lors voyager le logo sur sa coque et 

sur sa voile, sur l’Océan Indien, la Mer Méditerranée, l’Océan Atlantique...  

Il achève son Défi Atlantis Télévision, le 1er tour du Monde en voilier non habitable, dans le port de 

Ouistreham le 23 juin 2015 : vingt mois lui auront été nécessaires pour parcourir plus de 55 000 

kilomètres sur les mers du globe et réussir son pari.  

Tout au long de cette « aventure humaine hors norme, qui a su fédérer toutes les énergies et amoureux 

de la mer », Yvan BOURGNON s’est investi personnellement, physiquement et moralement, pour 

dépasser ses limites et livrer un message de courage et d’humilité, à travers le témoignage des obstacles 

qu’il a dû affronter mais aussi des rencontres qu’il a pu faire, aussi inattendues que surprenantes.  

Aussi, en portant les couleurs de la ville sur les mers du globe, il a permis à la Ville de Ouistreham « de 

renouer avec son identité maritime et nautique ».  

C’est pourquoi, au regard de ce défi, des valeurs qu’il transmet et de la portée qu’il a pu avoir pour la 

commune de Ouistreham et pour ses habitants, après délibération, le Conseil Municipal décide à 

l’unanimité d’accorder le titre de citoyen d’honneur de la Ville de Ouistreham à M. Yvan 

BOURGNON. 

2) Attribution du titre de citoyen d’honneur à Catherine CHABAUD 

Catherine Chabaud, passionnée de voile, s’est tout d’abord illustrée dans la course au large ; elle est 

d’ailleurs la première femme à terminer un tour du monde à la voile en solitaire, en course et sans 

escale. Après un riche parcours sportif de quatorze traversées de l’Atlantique, dont quatre en solitaire, 

et deux participations au « Vendée Globe », elle se dirige vers le journalisme et s’investit dans tout ce 

qui touche à l’environnement et au développement durable. 

Plus récemment, Catherine Chabaud, s’engage dans le « Tour de France pour le climat » : cette action a 

pour objet de mobiliser les acteurs locaux des communes du littoral afin de valoriser les solutions 

d’avenir pour le climat. Du 8 au 10 juillet de cette année, Catherine Chabaud, était présente à 

Ouistreham Riva-Bella, où elle a eu l’occasion de promouvoir son action auprès des estivants, des élus 

locaux et des porteurs de projet du territoire. 

Compte tenu de son engagement pour la préservation de la mer, du littoral et de la planète en général, 

Catherine Chabaud est une ambassadrice reconnue de Ouistreham Riva-Bella. 

C’est pourquoi, entendu l’exposé du maire, après délibération, le Conseil Municipal décide à 

l’unanimité avec 1 abstention d’accorder le titre de citoyen d’honneur de la Ville de Ouistreham à 

Mme Catherine CHABAUD. 



 
 
 
 

  
 

 

3) Attribution du titre de citoyen d’honneur à Fabien DELAHAYE 

Fabien Delahaye, figure locale très connue, a débuté la voile à l’école Jean Charcot. Il s’illustre en 

compétition avec la SRCO sur dériveur : optimist, puis 420 et 470. Fabien intègre l’équipe de France 

de voile et participe aux championnats d’Europe et du monde. Il poursuit sa carrière dans les  courses 

au large, remporte en 2010 la transat en double AG2R et devient champion de France de course au 

large en solitaire en 2011. 

Soutenu depuis ses débuts par la commune, Fabien Delahaye a toujours porté fièrement les couleurs de 

Ouistreham Riva-Bella tout au long de sa jeune carrière sportive. Fidèle à ses racines, il partage 

régulièrement ses expériences nouvelles avec les Ouistrehamais, notamment avec les scolaires. 

C’est pourquoi, au regard d’un début de carrière prometteur et des valeurs humaines qu’il transmet, qui 

en font un ambassadeur reconnu de la commune, après délibération, le Conseil Municipal décide à 

l’unanimité il est proposé au Conseil Municipal d’accorder le titre de citoyen d’honneur de la Ville de 

Ouistreham à Fabien DELAHAYE. 

Point 32 / QUESTIONS DIVERSES 

 Distribution de documents d’information à la population : 

Des documents ont été distribués récemment aux Ouistrehamais par les services de la Ville (Bilan de 

mandat et Lettre AMF). Les membres de l’opposition aimeraient connaître le coût global de ces 

publications pour la Ville (impression, charges de personnel …), le nombre et le statut des personnes 

recrutées pour cette distribution et la légalité de ces publications dans la mesure où ils n’ont pas eu la 

liberté de s’exprimer sur ces documents. 

La distribution a mobilisé 6 agents contractuels (2 agents par secteur) sur 20 heures (2x10h), pour un 

coût total brut de 1293.60€ (soit 314.47€ par agent). Par ailleurs, il ne s’agissait pas d’une 

communication politique, mais d’une information générale qui concernait toutes les communes (lettre 

de l’AMF) et d’un bilan de la politique communale pour lequel l’opposition avait été sollicitée, mais 

elle avait refusé d’y figurer. Le bilan a été édité chez l’imprimeur pour un coût de 600€HT. 

 Abattage de la haie du Kieffer 

Les membres de l’opposition souhaiteraient connaître le coût de l’abattage de la haie au stade Kieffer.  

L’abattage des arbres s’inscrit dans le cadre d’un projet de création de places de parking 

supplémentaires (60 places prévues au final), pour un coût global de 6998€. 

 Résultats des Régies municipales après la saison 

Les membres de l’opposition aimeraient connaître le montant des sommes encaissées dans le cadre des 

différentes régies créées sur la plage (wc, chilienne…) ainsi que le montant des investissements et 

recettes concernant les produits de marketing « The plage to be » ? 

Le maire présente les résultats connus des régies municipales de la plage après la saison : 

REGIE TOILETTES PLAGE CONSIGNES PARASOLS/CHILIENNES PRODUITS DERIVES 

RESULTATS 1615.60€ 217.50€ 448€ 797.80€ 

 

 Recettes issues de la verbalisation 

Les membres de l’opposition aimeraient connaître le montant des recettes issues de la verbalisation 

pour stationnement à Ouistreham depuis le 1
er
 janvier 2015 ? 



 
 
 
 

  
 

 

Les recettes issues de la verbalisation en 2015 ne seront connues qu’en 2016 (communication des 

résultats en année N+1). 

 Evolution de l’organigramme des services aux écoles 

Le poste de bibliothécaire à l’école maternelle est-il supprimé ? 

Aucun poste n’est supprimé réellement, il s’agit en réalité d’un redéploiement de personnel. Il y avait 

3 bibliothécaires pour les 3 écoles. La bibliothécaire de Coty part en retraite, elle a été remplacée pour 

la fin de l’année. Les 2 bibliothécaires de Briand et Charcot ont été mutualisées sur les 3 

établissements pour la continuité d’un service compétent. 

 Accueil des réfugiés et demandeurs d’asile (question de Mme Börner et M. Josquin) 

Quelle réponse M. le Maire souhaite-elle apporter à la demande de M. Cazeneuve ? La Commune de 

Ouistreham se placera-t-elle comme une commune solidaire ? 

La Ville de Ouistreham n’a rien contre l’accueil des réfugiés, mais décision a été prise de regrouper les 

communes de l’agglomération de Caen la mer pour répondre globalement à cette question, au niveau 

de l’intercommunalité ; les personnes qui veulent accueillir, peuvent le faire, mais la Ville de 

Ouistreham n’a pas actuellement de logement disponible qui puisse loger les migrants, n’ayant déjà 

pas suffisamment de logements sociaux pour loger sa population. 

 Lecture de la lettre de Mme Bironne, adressée à tous les membres du conseil, toutes orientations 

confondues 

Par mail en date du 26 septembre, Mme Bironne annonce qu’elle ne pourra pas être présente au 
conseil municipal du 28 septembre : en effet, d’une part, elle ne souhaite pas s’expliquer davantage sur 
les raisons de sa démission de son mandat de conseillère municipale - déjà suffisamment relayées par 
les réseaux sociaux et la presse – et, d’autre part, elle craint que sa prise de parole soit prétexte à 
lancer une polémique stérile ou soit « récupérée » politiquement par les uns ou les autres. Elle 
explique que son expérience de la vie politique ne correspondait ni à ses attentes, ni à ses aspirations 
en tant qu’élue. 

**** 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h10.  

Le prochain conseil municipal est prévu pour le lundi 9 novembre 2015 à 20h. 

 

Fait et délibéré en séance ce jour, mois et an que dessus. 

  

        LE MAIRE, 

 

           Romain BAIL 
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15 TOURISME ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – PROJET INTERREG VA - DEMANDE DE SUBVENTION 

(régularisation) 
 

16 DEVELOPPEMENT DURABLE ET MOBILITE – CREATION D’UNE AIRE DE COVOITURAGE – DEMANDES 

DE SUBVENTIONS 
 

17 TOURISME – PARTENARIAT AVEC L’OFFICE DU TOURISME - SIGNATURE D’UNE CONVENTION 

D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 
 

18 DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE – CREATION D’UN CLUB CROISIERE CAEN-OUISTREHAM-NORMANDIE 

EN PARTENARIAT 
 

19 ENQUETE PUBLIQUE – AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LE PROJET DE PARC EOLIEN EN MER AU 

LARGE DE COURSEULLES-SUR-MER 
 

20 ETUDE DE FAISABILITE D’UNE PASSERELLE DE FRANCHISSEMENT DE L’ORNE - RECOURS A UNE 

ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE 
 

AP3 DELEGATION DE SERVICE PUBLIC – SERVICE EAU POTABLE – RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE 

DU SERVICE (RPQS) exercice 2014 
 

21 POLITIQUE NUMERIQUE – DEVELOPPEMENT D’e-SERVICES – demande de subventions  

22 INTERCOMMUNALITE ET MUTUALISATION – MISE EN COMMUN DE MOYENS RELATIVE AUX 

INFRASTRUCTURES ET SERVICES NUMERIQUES - SIGNATURE DE LA CHARTE ET D’UNE CONVENTION 

POUR L’EXPLOITATION ET LE PARTAGE DU « PASS IN CITY » 

 

23 INTERCOMMUNALITE ET MUTUALISATION – ADHESION AU SERVICE INSTRUCTEUR DES ADS DE CAEN 

LA MER – MISE A DISPOSITION DU PERSONNEL COMMUNAL (signature d’une convention) 
 

24 INTERCOMMUNALITE – SDEC – INSTALLATION DE 3 BORNES DE RECHARGE POUR VEHICULES 

ELECTRIQUES ET HYBRIDES 
 

25 INTERCOMMUNALITE – RESEAU – CHANGEMENT D’ADRESSE DU SIEGE SOCIAL  

26 INTERCOMMUNALITE – RESEAU – MODIFICATION DE LA PARTICIPATION POUR INVESTISSEMENT  

27 INTERCOMMUNALITE – CAEN METROPOLE – DESIGNATION DU REPRESENTANT DE LA COMMUNE AU 

SEIN DE LA CONFERENCE DE LA BASSE VALLEE DE L’ORNE 
 

28 DISTINCTION HONORIFIQUE – ATTRIBUTIONS DU TITRE DE CITOYEN D’HONNEUR  

 

 


